
COUPE D’EUROPE DES CLUBS 2015 
Informations générales 

 

1° - Pour tous renseignements s’adresser à : 
      Henri ESCALLIER    Tél. / Fax  33(0)450 34 65 31  Port. 33 (0)6 80 96 01 27  

Email  hescallier@neuf.fr   ou   hescallier@gmail.com 
Mario OCCELLI  Tél./Fax  39 0172 93452  Port. 39 348 712 81 78  Email  sermado@tiscali.it 

2° - Règlementation Générale et Technique 2015. 
3° - Déroulement et tirage au sort - voir document joint. 
4° - Programme d’une rencontre - voir document joint. 
5° - Dispositions appliquées en cas d’égalité  - voir document joint. 
6° - Frais de déplacement, d’hébergement et restauration. 

! Coupe des Champions C1 : 

! Phase préliminaire et 1/4 de finales : 
Déplacements : chaque club prend en charge ses frais. 
Hébergement et restauration : Chaque club prend en charge ses frais. Le club qui 
reçoit doit fournir une liste d’hôtels et de restaurants avec les tarifs. L’équipe qui se 
déplace est alors libre de réserver elle-même ou de faire confiance au club recevant. 

! 1/2 Finales et Finale à Savigliano (Italie) les 13 et 14 juin 2015 :  
Déplacements : Chaque club prend en charge ses frais de déplacement. 
Hébergement et restauration : Pour les ½ finales, c’est à dire jusqu’au déjeuner du 
samedi, chaque club prend en charge ses frais. Les organisateurs doivent fournir une 
liste d’hôtels et de restaurants avec les tarifs. Les équipes sont alors libres de 
réserver elles-mêmes ou de faire confiance aux organisateurs. 
Les nuitées du samedi au dimanche des équipes éliminées en demi-finalistes et dont 
l’éloignement est supérieur à 200 km sont prises en charge par les  organisateurs. 
Pour la finale, c’est à dire à partir du diner du samedi, les équipes finalistes sont 
prises en charge par les organisateurs. 

! Coupe de la F.I.B. C2 : 
! Phases qualificatives les 9 et 10 mai 2015 : 

Déplacements : Chaque club prend en charge ses frais. 
Hébergement et restauration : Chaque club prend en charge ses frais. Le club qui 
reçoit doit fournir une liste d’hôtels et de restaurants avec les tarifs. La (les)  
équipe(s) qui se déplace(nt) est (sont) alors libre(s) de réserver elle(s)-même(s) ou de 
faire confiance au club recevant. 

!  Finale aller/retour les 16 et 30 mai 2015 : Chaque club prend en charge ses frais 
de déplacement, d’hébergement et de restauration. Le club qui reçoit doit fournir une 
liste d’hôtels et de restaurants avec les tarifs. L’équipe qui se déplace est alors libre 
de réserver elle-même ou de faire confiance au club recevant. 

7° - Consulter le RÈGLEMENT « TENUE des Athlètes et de leur encadrement  
– B. Equipes de Clubs » en fin de fascicule. 

8° - Communication des résultats à la F.I.B. dès la fin de chaque rencontre. 
! Par téléphone, laisser le score sur le répondeur téléphonique 

Tél. 33 (0)6 80 96 01 27 ou le transmettre par Email  fiboules@sfr.fr 
! Transmettre immédiatement la « Feuille de résultats » par : 

Fax : 33 (0)4 50 34 65 31  ou  de préférence par  Email : fiboules@sfr.fr 



COPPA EUROPA DI SOCIETA’ 2015 
Informazioni Generali 

1°  -   Per tutte le informazioni rivolgersi a : 
Henri ESCALLIER  Tél.   33(0)450 34 65 31 Port. 33 (0)6 80 96 01 27  

      Email  hescallier@neuf.fr   ou   hescallier@gmail.com 
Mario OCCELLI  Tél./Fax.  39 0172 93452  Port. 39 348 712 81 78  Email  
sermado@tiscali.it 

2°  - Regolamento Generale e Tecnico 2015.  
3°  - Svolgimento e sorteggio - vedere documento allegato. 
4° - Programma di un incontro - vedere documento allegato. 
5°   - Disposizioni applicate in caso di parità - vedere documento allegato.  
6°   - Spese di viaggio e soggiorno. 

Coppa Europa dei Campioni (C1) : 

! Fase preliminare e 1/4 di finale : 
a) Viaggio: ogni società prende in carico le proprie spese.  
b) Vitto ed alloggio: ogni società prende in carico le proprie spese. La società che riceve 

deve fornire un elenco di alberghi e di ristoranti con relative tariffe.  La squadra che 
si sposta è allora libera di riservare direttamente o di farlo fare dalla società 
ricevente.  

! 1/2 Finali e Finale a Savigliano (Italia) i 13 e 14 giugno 2015:  
         a) Viaggio : ogni società prende in carico le proprie spese.  

b) Vitto ed alloggio: per le 1/2 Finali, vale a dire sino alla colazione del sabato, ogni 
società prende in carico le proprie spese. Gli organizzatori devono fornire un elenco 
di alberghi e di ristoranti con relative tariffe.  Le squadre sono allora libere di 
riservare direttamente o di farlo fare agli organizzatori.   
Sarà pure a carico degli organizzatori l’eventuale pernottamento del sabato sera  di  squadre 
semifinaliste  eliminate, la cui distanza da casa sia superiore a 200 km. 
Per la finale, vale a dire a partire dalla cena del sabato, le squadre finaliste sono 
prese in carico dagli organizzatori. 

! Coppa Europa della F.I.B. (C2) : 
! Fasi di qualificazione il 9 ed il 10 maggio:  

a)  Viaggio : ogni società prende in carico le proprie spese.  
b) Vitto ed alloggio: ogni società prende in carico le proprie spese. La società che riceve 

deve fornire un elenco di alberghi e di ristoranti con relative tariffe.  La squadra che 
si sposta è allora libera di riservare direttamente o di farlo fare dalla società 
ricevente.  

! Finale andata/ritorno il 16 ed il 30 maggio:  
     Ogni società prende in carico le proprie spese. La società che riceve deve fornire un 

elenco di alberghi e di ristoranti con relative tariffe.  La squadra che si sposta è allora 
libera di riservare direttamente o di farlo fare dalla società ricevente.  

7°   - Consultare il REGOLAMENTO « DIVISA degli Atleti e  degli accompagnatori 
– B. Squadre di società » alla fine del fascicolo. 

8°  - Comunicazione dei risultati alla F.I.B. alla fine di ogni incontro. 
- Per telefono, lasciare il punteggio sulla segreteria telefonica 

Tel. 33 (0)6 80 96 01 27 o trasmetterle per E.mail  FIBoules@sfr.fr  
- Trasmettere immediatamente il « Foglio dei risultati » per : 

Fax : 33 (0)4 50 34 65 31  o  preferibilmente per  E.mail : FIBoules@sfr.fr 


